
PRÉPARATEUR DE 
COMMANDES 

Minutie

Autonomie

Sens de l’organisation

Bases de calcul

Règles de la manutention 

Normes d’hygiène et de sécurité

Si le poste de préparateur·rice de commandes 
est sensiblement moins physique que ceux 
de manutentionnaire ou de cariste, il requiert 
pourtant une bonne condition physique et la 
maitrise élémentaire des gestes et positions de la 
manutention.

En effet, dans certaines sociétés, la fiche de poste 
du·de la préparateur·rice de commandes inclut la 
réception et la vérification de la marchandise, 
dont il doit contrôler la qualité, la quantité et la 
conformité avec le bon de commande. 
Si dans des entreprises de plus grandes tailles, 
un manutentionnaire ou un cariste se charge 
de déplacer et ranger les marchandises dans 
l’entrepôt, cette tâche peut également revenir au·à 
la préparateur·rice de commandes.

Mais le cœur de métier du·de la préparateur·rice de 
commandes demeure, comme son nom l’indique, la 
préparation des commandes destinées à être livrées 
ensuite au client. En suivant scrupuleusement les 
instructions du bon de commande, et en scannant 
au fur et à mesure les produits concernés afin de 
garder une trace de ces derniers, il ou elle parcourt 

l’entrepôt pour rassembler (à l’aide généralement 
d’un chariot ou d’un transpalette) les marchandises 
au même endroit.

Méticuleux·se et appliqué·e, le ou la préparateur·rice 
de commandes se doit de respecter les 
règles d’hygiène et de sécurité relatives au 
conditionnement de la commande et du produit, 
en carton ou sur une palette. Au cours de cette 
opération, on prendra particulièrement soin à ce 
que rien ne puisse détériorer la marchandise ou son 
contenant au cours de son futur transport.

Il ne reste alors au·à la préparateur·rice de 
commandes qu’une dernière mission, finaliser ces 
dernières en les étiquetant correctement et en 
les plaçant dans la zone de chargement, voire 
dans le véhicule de transport lui-même si aucun 
manutentionnaire spécialisé ne peut s’acquitter de 
cette tâche.
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FORMATION RÉMUNÉRATION

Tout comme pour les métiers de 
manutention, devenir préparateur·rice de 
commandes ne requiert pas de formation 
particulière, mais l’obtention préalable 
d’un TP (Titre Professionnel) d’Agent 
Magasinier ou d’un CAP en Distribution 
Vente permettra au candidat de plus 
facilement gravir les échelons et négocier 
son premier salaire. Contrairement au 
métier de cariste, le poste ne nécessite pas 
de passer son Certificat d’aptitude à la 
conduite en sécurité (CACES), qui peut tout 
de même s’avérer très utile.

Poste de premier degré, le travail de 
préparateur·rice de commandes est 
rémunéré aux alentours du SMIC. 
A moins de se prévaloir d’un diplôme 
supplémentaire, le ou la préparateur·rice 
de commandes débutant·e touchera 
donc aux alentours de 1700 euros bruts 
mensuels. Ce salaire pourra atteindre 
plus de 2000 euros bruts mensuels après 
quelques années d’expériences.

TITRE 
PROFESSIONNEL
D’AGENT 
MAGASINIER 

CAP EN 
DISTRIBUTION 
VENTE

 20 000 À 22 000 € BRUT/AN

PRÉPARATEUR DE COMMANDES (F/H)

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k 

- 
11

/2
3.


